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JUGEMENT SUR LA DETERMINATION DE LA PEINE 

APERCU 

(1] . Dans une decision ecrite 1 rendue le 28 mars 2023, le defendeur, naturopathe et 

osteopathe de profession, est declare coupable des sept chefs d'accusation figurant au 

constat d'infraction lui reprochant l'exercice illegal de la medecine. Les v9ici sous forrne 
resumee: 

Chefs n°s _1 et 5 : Les 24 octobre et 5 decembre 2019, d'avoir agi de maniere a 
donner lieu de croire qu'il est a·utorise a exercer des actes 
reserves aux membres du College des medecins du Quebec 
lors de consultations sur la personne d'un agent d'enquete 
portant le nom d'emprunt de Susan Beaudet; 

1 College des medecins du Quebec c. Montizambert, 2023 QCCQ 1387. 
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Chefs n°s 2 et 6 : Les 24 octobre et 5 decembre 2019, d'avoir diagnostique les 
maladies lors de consultations sur la personne d'un agent 
d'enquete portant le nom d'emprunt de Susan Beaudet; 

Chef n° 3 : Le 24 octobre 2019, d'avoir determine un traitement medical 
lors d'une consultation sur la personne d'un agent d'enquete 
portant le nom d'emprunt de Susan Beaudet; 

Chefs n°s 4 et 7 : Les 24 octobre et 5 decembre 2019, d'avoir prescrit des 
medicaments et autres substances lors de consultations sur la 
personne d'un agent d'enquete portant le nom d'emprunt de 
Susan Beaudet. 

[2] Les faits retenus par le Tribunal et relates dans la decision sur culpabilite sont 
reputes faire partie des presents motifs. Afin de faciliter la lecture et la comprehension du 
jugement sur la determination de la peine, le Tribunal les reprend brievement. 

[3] En ao0t 2019, le Cqllege des medecins du Quebec (ci-apres « CMQ ») re~oit une 
denonciation du public selon laquelle le defendeur pourrait contrevenir aux dispositions 
du Code des professions2, de la Loi medicale3 et de l'injonction permanente4 rendue par 
la Cour superieute le 3 juin 2019. 

[4] Les 24 octobre et le 5 decembre 2019, une enqueteuse privee, dont les services 
avaient ete retenus par le CMQ, se presente a la clinique du defendeur et, utilisant un 
nom d'emprunt, le rencontre a des fins de consultation. • 

[5] Lors de la premiere consultation du 24 octobre 2019, l'enqueteuse allegue au 
defendeur certains problemes de sante. A l'aide d'un appareil nomme AVATAR5, ce 
dernier lui diagnostique une intoxication au plomb qui remonterait a l'annee 2015. II lui 
prescrit certains produits, lui en explique la posologie et demande a la revoir dans 
quelques semaines. 

[6] En deuxieme consultation le 5 decembre 2019, l'enqueteuse informe le defendeur 
qu'elle s'inquiete d'une bosse a son sein droit. Se servant a nouveau du dispositif 
AVATAR, ii determine qu'il s'agit d'un kyste qu'il estime benin, etablissant ainsi un autre 
diagnostic. 11 lui annonce du meme coup que son intoxication au plomb s'est resorbee et 
qu'elle est desormais en bonne forme. · 

2 RLRQ, c. C-26, art. 32 et 189. 
3 RLRQ, c. M-9, art. 31, 43 et 45. 
4 College des medecins du Quebec c. Ken Montizambert, 2019 aces 2325. 
5 

Au le defe~deur a decrit cet appareil comme un dispositif utilisant divers points d'acupuncture 
et qui tnd1que le mveau de conductivite et de resistance des organes testes revelant leurs forces et 
leurs faiblesses. A noter que le defendeur n'est pas acupuncteur. 
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[7] Avant que l'enqueteuse ne quitte les lieux, le defendeur lui prescrit des 

multivitamines, ainsi que certains produits naturels pour maintenir son equilibre hormonal 

et prevenir l'anemie. Aucun autre rendez-vous n'est requis. 

(8) Le Tribunal est maintenant appele a determiner la peine appropriee sur chacun 

des chefs d'accusation. 

(9] Le CMQ demande l'imposition d'amendes superieures au minimum sur chacun 

. des chefs en raison de l'absence de circonstance attent:Jante et de la presence de 

nombreux facteurs qu'il considere aggravants, dont une recidive en semblable matiere. 

(1 OJ Le defendeur soutient de son cote que la presence de plusieurs circonstances 

attenuantes, dont l'absence de cons~quence chez la fausse patiente et $On incapacite 

de payer de lourdes sommes, milite pour la clemence du TribL:Jnal, l'imposition d'amendes 

minimales et une dispense des frais judiciaires. 

[11] Le defendeur temoigne avoir opere plusieurs changements a sa pratique depuis 

s~ condamnation du 28 mars 2023. Les· impacts de ces changements jumeles a 
l'existence d'une pro·position concordataire de 138 000 $6, prevoyant des paiements 

mensuels de 2 300 $, le rendent aujourd'hui incapable de payer davantage. 

[12] II plaide aussi que sa condamnation de 2018 ne constitue pas une recidive au 

sens du Code des professions. Le Tribunal y reviendra. 

LA PREUVE LORS DE L'AUDIENCE SUR LA DETERMINATION DE LA PEINE 

[13] Au soutien de ses arguments, le CMQ produit l'ensemble des pieces suivantes : 

PIECESP-1: 

PIECESP-2: 

PIECESP-3: 

PIECESP-4: 

PIECESP-5: 

6 Piece SD-1. 

Liste d'admissio~s signee par /es parties en date du 15 juin 2023 

Plumitif du dossier de Cour portant le numero 500-61-141298-027 

Lettre d'avertissement du 29 mai 2008 
' 

Gopie des constats d'infraction dans le dossier de Cour portant le 

numero 500-61-388455-140 

Declaration sous serment de monsieur Faisal Ateeque signee le 

25 septembre 2014 au soutien d'une procedure au tribunal dans le 

dossier de Cour portant le numero 500-17-083332-141 
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PIECESP-6: 

PIECESP-7: 

PIECESP-8: 

PIECESP-9: 

PIECE SP-10: 

PIECE SP-11 : 

PIECE SP-12: 

PIECE SP-13: 

PIECE SP-14 : 

PIECE SP-15: 

.PIECE SP-16: 
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Gopie des constats d'infraction dans le dossier de Gour portant le 
numero 500-61-395418-149 

Transcription de /'audition du 19 fevrier 2018 

Plumitif du dossier de Gour portant le numero 500-61-388455-140 

Plumitif du dossier de Courportant le numero 500-61-395418-149 

Demande introductive d'instance dans le dossier de .Gour portant 
le numero 500-17-083332-141 

Ordonnance d'injonction interlocutoire dans le dossier de Gour 
portant le numero 500-17-083332-141; 

Requete pour /'emission d'une ordonnance speciale a comparaitre 
a une accusation d'outrage au tribunal dans le dossier de Gour 
portant le numero 500-17-083332-141 

Ordonnances de sauvegarde rendues dans le dossier de Gour 
portant le numero 500-17-083332-141 

-Jugement rendu par l'Honora6le Christian J. Brossard, j.c.s. le 
3juin 2019 

Article publie le 17 avril 2023 par Veronique Aube sur le site 
Noovo info 

Reportage de Veronique Aube, exclusif Camera cachee, sur le 
site Noovo moi 

[14] Le CMQ fait entendre Marc Legault, enqueteur au present dossier. 

• [15] Monsieur Legault rapporte avoir re~u, le 11 avril 2023, une information du service 
des medias du CMQ a la suite du verdict du Tribunal, relatant que la chaine de television 
NOOVO MOI avait envoye un faux patient muni d'une camera cachee a la clinique du 
d~fendeur. On l'~vise aussi que_ le 17 avril 2023 ii y aurait un reportage sur ce qui s'y est 
reellement passe. 

[16] Le 18 avril 2023, monsieur Legault re~oit cette fois un courriel du service des 
medias qu~ incluait l'hyperlien du fameux reportage7. II y avait egalement un hyperlien 

7 Piece SP-16. 
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d'un article publie la veille sur le site de NOOVO INFO8 faisant aussi etat des 

circonstances des evenements entourant la visite du faux patient a la clinique du 

defendeur. 

[17] Le Tribunal visionne le reportage en presence ·des parties. 

(18] Le defendeur temoigne a son tour. 

(19] II indique qu'apres sa declaration de culpabilite prononcee le 28 mars 2023, ii a 

informe sa receptionniste que sa pratique serait desormais reduite de moitie et qu'il 

n'accepterait aucun nouveau patient. Ses heures de travail seraient a l'avenir de 7 h 30 

a 12 h 30 chaque jour. • • • 

[20] Desormais, sa pratique est concentre surtout sur l'osteopathie plutot que la 

naturopathie, se disant maintenant conscient que la terminologie utilisee aupres de la 

clientele etait est ce qui preoccupait le CMQ. 

[21] Le defendeur souligne que le jugement sur culpabilite a eu notamment les impacts 

suivants: 

• Plusieurs clients de naturopathie ont ete referes a d'autres collegues, 

entrainant ainsi la baisse des ventes de produits naturals; 

• La publication de reportages dans les medias a entraine l'equivalent de 

30 % de perte au niveau de l'achal~ndage de sa clinique; 

• Une perte directe de revenus equivalente a 50 %; 

• Deux importantes compagnies d'assurance l'ont avise qu'il ne serait 

desormais plus couvert par leurs services. Certains clients l'ont informe que 

les re~us emis par sa clinique ne faisaient plus l'objet de remboursement. 

[22] lnterroge sur le reportage effectue par la chaine NOOVO MOI quelques jours 

apres sa declaration de culpabilite, le defendeur raconte les details de sa rencontre avec 

la fausse patiente, la journaliste Veronique Dube. II confirme avoir utilise l'appareil 

AVATAR sur elle et « avoir conclu a des niveaux eleves en lien avec l'anxiete et le taux 

de cortisol » de cette derniere. II y avait une evidence d'intoxication au metal. 

[23] Apres avoir questionne la fausse patiente sur sa medication, ii lui a suggere de 

prendre deux produits naturals distincts pour reduire son anxiete et son stress. 

[24] La fausse patiente est revenue a la clinique la semaine suivante, soit le 

18 avril 2023. 

8 Piece SP-15. 
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[25) Le defendeur estime avoir ete piege. 

[26) Entre 2014 et 2018, le defendeur declare avoir encouru pres de·21 o 000 $ en frais 
de justice. 11 devait aussi payer une somme de 20 000 $ d'amendes9. 

[27) Le 24 juillet 2018, ii signe une proposition concordataire equivalente a 138 000 $ 
(impots, frais de justice et cartes de credit) ayant pour but d'eviter une declaration de 
. faillite. Le paiement final de cette proposition concordataire devait etre honore le 
1er octobre 2023. 

(28} En lien avec le dossier qui nous occupe, le defendeur indique qu'en raison ·de la 
baisse de revenus decoulant des recentes modifications apportees a sa pratique, sa 
capacite de payer de nouvelles sommes se limite a moins de 2 000 $ par mois. 

(29] Le defendeur precise qu'au moment de devenir osteopathe au Quebec, ii ignorait 
le fait que cette pratique n'etait pas regie par le Code des professions. S'il avait su cela, 
ii aurait reconsidere sa decision de quitter l'Ontario pour emmenager a Montreal. 

£30] Apres reflexion, ii admet etr~ un recidiviste et qu'essentiellement, depuis 1999, ii 
a pratique et pratique illegalement chaque jour. 

(31] De fait, le defendeur a prevu de quitter la provinc~ de Quebec en mai 2024, date 
d'echeance de son bail commercial. II ira s'etablir a Toronto, la ou l'attend un emploi a 
temps partiel dans une clinique ou ii a deja travaille en 1998: Ses contraintes financieres 
ne lui permettent pas de prendre sa retraite de maniere entiere et definitive. 

(32] En contre-interrogatoire, le defendeur reconnait utiliser l'appareil AVATAR de la 
meme fa~on qu'il l'a tovjours fait, en moyenne 1 a 2 fois par jolir depuis juin 2023 (a 
entendre par la qu'avant les modifications apportees a sa pratique a la fin du mois d'avril 
2023, c'etait plus souvent encore). 

ANALYSE ET APPLICATION 

(33] L'article 229 du Code de procedure penale10 (ci-apres « C.P.P. ») enonce ce qui 
doit guider le juge_ lors du processus de determination de la peine dans une affaire penale. 

229. Le juge qui declare le defendeur coupable d'une infraction lui impo$e une 
peine dans les limites prescrites par I~ loi, compte tenu notamment des 
circonstances particulieres relatives a l'infraction ou au defendeur et de la 

s Les pieces SP-8 et SP-9 representent les plumitifs des dossiers 500-61-388455-140 et 500-61-
395418-149; le 19 fevrier 2018, le defendeur est condamne a payer des amendes totalisant 20 000 $ 

dans un delai de cinq mois. 
10 RLRQ, c. C -25.1, art. 229. • 
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periode de detention qui a pu ~tre purgee par le defendeur relativement a cette 
infraction. 

[34] Le juge peut egalement s'inspirer des principes de determination de la peine en 
droit criminel11 , tout en gardant a l'esprit la distinction fondamentale entre une infraction 
penale et une infraction criminelle. 

[35) Tandis que les infractions criminelles visent a interdire et a punir les 
comportements intrinsequement reprehensibles sur les plans moral et social, les 
infractions penales sanctionnent les manquements aux normes de conduite et de 
prudence qui encadrent certaines activites reglementees. 

[36) Le droit penal a pour fonction essentielle la protection du public et la preservation 
du bien-etre commun. Ainsi, la peine en ce domaine sera done avant tout correctrice et 
preventive. Elle ne doit cependant pas etre deraisonnablement clemente ou 
complaisante. 

[37] Ainsi, pour atteindre ces objectifs d'ordre public, ii sera souvent necessaire de 
mettre l'accent sur la denonciation et la dissuasion. 

[38] Entin, le principe cardinal demeure celui de la proportionnalite : la peine doit etre 
proportionnelle a la gravite de l'infraction et au degre de responsabilite du defendeur. 

La gravite obiective des infraction~ 

[39] La gravite objective est determinee par les peines minimales et maximales 
prevues par le legislateur pour l'acte reproche et la place qu'occupe tel acte au niveau de 
la peine dans la hierarchie des infractions prevues a la loi mise en cause. 

[40] Quiconque contrevient a l'article 32 du Code des professions12 est passible des 
peines prevues a l'article 188 du meme code, lequel se lit comme suit : 

188. Quiconque contrevient a l'une des dispositions du present code, de la 
loi, des lettres patentes constituant un ordre ou d'un decret de fusion ou 
d'integration commet une infraction et est passible d'une amende, dans le cas 
d'une personne physique. d'au moins 2 500 $ et d'au plus 62 500 $ ou, dans les 
autres cas, d'au moins 5 000 $ et d'au plus 125 000 $. 

En cas de recidive, le minimum et le maximum d~ l'amende sont portes au double. 

[411 Rappelons qu'en 2017, le legislateur a augmente les peines prevues a cet article 
les faisant passer d'un minimum de 1 500 $ a 2 500 $ et d'un maximum de 20 000 $ a 

11 Articles 718 et ss du Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46. 
12 LRQ, C C-26. 
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62 500 $, demontrant aInsI s~ volonte ferme de combattre l'exercice illegal d'une 
profession au Quebec. 

[42] L'on peut ainsi affirmer que depuis ces modifications legislatives, la gravite 
objective de ce type d'infraction est plus impottante qu'elle ne l'etait auparavant. 

[43] La contribution prevue .a l'article 8.1 C.P.P. devient exigible comme une amende 
lorsqu'un defendeur consigne un plaidoyer de culpabilite ou est declare ou repute declare 
coupable d'une infraction, que cette contribution soit mentionnee. ou non dans le 
jugement. 

[44] C'est done une contribution obligatoire a l'egard de laquelle le juge n'a pas 
discretion. 

[45] Qu'en est-ii des frais maintenant? 

[46] L'article 223 C.P .P. prevoit que le juge peut ordonner au defendeur de payer les 
frais fixes par reglement. II s'agit la d'un -pouvoir discretionnaire. 

[47] Cette discretion doit etre exercee judiciairement, c'est-a-dire en se fondant sur un 
contexte factuel et juridique raisonnable. 

[48] En consequence, le juge conserve la faculte, chaque cas etant d'espece, de 
decider ce qui lui appa'rait le plus approprie dans les circonstances. Accorder ou non les 
frais doit etre fait en gardant a l'esprit les principes de justice naturelle tout en se rappelant 
la finalite de la loi. 

La recidive 

[49) lei, les sept chefs du constat d'infraction font etat du fait que le defendeur est 
passible d'amendes minimales de 5 000 $ et maximales de 125 000 $, soit les peines 
applicables en cas de recidive. 

[50] ., Su! les chefs_ n°5 1 et 5, _soit C;ux t~uchant le fait pour le defendeur d'avoir agi de 
manIere a donner heu de crotre qu 11 eta1t autorise a exercer des actes reserves aux 
~e?~cins, l_e CMQ reclame le double des amend~s minimales de 5 000 $ en cas de 
rec1d1ve, soIt 1 0 000 $. 

[51) _Pour les ~h~fs n05 2, 3, 4, 6 et 7 (diagnostiquer, determiner le traitement medical, 
pr~scnre _l~s medicaments et autres substances), le CMQ reclame le quadruple des 
peInes mIn1males, soit 20 000 $. 
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[52] En regard du principe de l'harmonisation des peines, le CMQ attire l'attention du 
Tribunal sur certaines decisions 13, plus specifiquement quant au quantum des amendes 
imposees a la suite d'une recidive d'un defendeur. 

[53] Le defendeur fait de meme au soutien de ses arguments 14• 

[54] Quoique ces affaires soient pertinentes, force est de constater que chaque cas est 
un cas d'espece et tout bien considere, l'approche comparative comporte ses limites. 

[55] La preuve a l'audience sur la determination de la peine revele que le 19 fevrier 
2018, le defendeur a plaide coupable dans deux dossiers distincts pour avoir ~ontre~enu 
a l'article 32 du Code des professions. II convient de detailler davantage les pe1nes 
imposees a la suite d'une recommandation conjointe des parties : 

Dossier 500-61-388455-14015 

Infractions de fevrier 2014 pour lesquelles le CMQ reclamait au depart 6 fois la 
peine minimale de 1 500 $. 

Chef n° 4 de 12 : Diagnostiquer les maladies 
Amende de 3 500 $ avec frais et contribution 

Chef n° 11 de 12 : Determiner le traitement medical 
Amende de 3 500 $ avec frais 

Dossier 500-61-395418-14916 

Infractions d'aoat 2014 pour lesquelles le CMQ reclamait au depart la peine 
maximale de 20 000 $. 

Chef n° 1 de 6 : 

Chef n° 4 de 6 : 

Diagnostiquer les maladies 
Amende de 6 500 $ avec frais et contribution 
Prescrire des medicaments et d'autres substances 
Amende de 6 500 $ avec frais 

[56] Dans un premier temps, le defendeur plaide qu'en ce qui a trait a notre dossier, 
nous ne sommes pas en presence d'une « recidive » a proprement parler puisque c'est 
la premiere fois que l'opportunite lui etait donnee d'offrir une defense. 

[57] Pour lui, ne peut constituer une recidive au sens de la loi le fait d'avoir « plaide 
coupable avec explications » le 19 fevrier 2018. Ses plaidoyers reposaient uniquement 
sur son incapacite financiere de continuer a se battre et non sur sa reelle culpabilite. 

13 College des ,medecins du Quebec c. Renaud Gallant, dossiers n°' 200-61-184825-154 et 200-61-
219859-186; College des medecins du Quebec c. Douglas Dawson, dossier n° 500-61-350321-122. 

14 College des medecins du Quebec c. College d'etudes en osteopathie inc. 2020 QCCQ 1608· College 
des medecins du Quebec c. Charest, 2017QCCQ 11017. ' 

15 Pieces SP-4 et SP-8. 
16 Pieces ·sP-6 et SP-9. 
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• [58] Le Tribunal ne retient pas cet argument. Les transcriptions 17 de l'audience tenue 

a ce sujet le 19 fevrier 2018 demontrent que le juge, devant les propos de l'avocat du 

defendeur suggerant qu'il n'avait d'autre choix que de plaider coupable, s'est bien assure 

aupres du defendeur que lesdits plaidoyers de culpabilite etaient eclaires, libres et 

volontaires. 

[59] Le Tribunal n'a pas a revisiter les conclusions de son collegue ayant statue que 

les plaidoyers de culpabilite enregistres etaient valides. 

[60] Le Tribunal en prend acte comme ii se doit; les parties confirment que le defendeur 

n'a pas interjete appel dans ces dossiers. 

(61] Dans un deuxieme temps, le defendeur soutient qu'il n'a jamais ete condamne 

d'avoir agi de maniere a donner lieu de croire gu'il etait autorise a exercer des actes 

reserves aux medecins, et que le critere de la recidive ne s'applique pas aux chefs n°s 1 

et 5 de notre dossier. Selan lui, les amendes minimales auraient du etre fixees a 2 500 $. 

[62] Le Tribunal conclut qu'il a tort. 

[63] Afin de determiner s'il est en presence d'un cas de recidive ou non, le Tribu~al doit 

se referer a l'art~cle 236 C.P .P ., lequel stipule : 

236. Lorsqu'une loi prevoit une peine plus forte en cas de recidive, elle ne peut 

etre imposee que si la recidive a eu lieu dans les deux ans de la 

declaration de culpabilite du defendeur pour une infraction a la meme disposition 

que celle pour laquelle la peine plus forte est reclamee. 

(64] Le CMQ a raison de dire que sur chacun des chefs d'infraction au present dossier, 

l'article 32 du Code des professions constitue la disposjtion a laquelle le defendeur a 

contrevenu, et ce, de diverses manieres, comme en font foi les chefs d'infractions. 

(65] Asa lecture, l'on constate bien que le legislateur y a edicte differentes fa~ons d'y 

contrevenir : 

32. Nul ne peut de quelque fa~on pretendre etre avocat, notaire, medecin, 

dentiste, pharmacien, optometriste, medecin veterinaire, agronome, architecte, 

ingenieur, arpenteur-geometre, ingenieur forestier, chimiste, technologue en 

imagerie medicale, • technologue en radio-oncologie ou technologue en 

electrophysiologie medicale, denturologiste, optician d'ordonnances, 

chiropraticien, audioprothesiste, podiatre, infirmiere ou infirmier, acupuncteur, 

hu]~sier de justice, sage-femme, geologue ou comptable • professionnel agree ni 

utahser l'un de ces titres ou un titre ou une abreviation pouvant laisser crolre 

qu'il l'est, ou s'attribuer des lnltiales pouvant laisser crolre qu'II l'est, ni 

exercer une activite professlonnelle. reservee aux membres d'un ordre 

professionnel, pretendre avolr le drolt de le faire ou agir de maniere a donner 

17 Piece SP-7. 
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lieu de ~rolr~.q~•n e~t a~torlse a le faire, s'il n'est titulaire d'un permis valide et 

appropne et s II nest Inscnt au tableau de l'ordre habilite a delivrer ce permis sauf 
si la loi le permet. ' 

[66] C'est a l'article 188 du Code des professions auquel ii faut se referer ensuite, car 

c'est par lui qu'est creee l'infraction penale et que sont prevues les sanctions. 

[67} 11 importe aussi de souligner que cette disposition entre en jeu a l'egard de toutes 

les infractions prevues au Code des professions, et non uniquement envers celles basees 

sur l'exercice illegal de la medecine. 

(68]' Le libelle de l'article 236 C.P .P. est clair : c'est la recidive (date de la nouyelle 

infraction) qui doit se situer dans les deux ans de la declaration de culpabilite reliee a 
l'infraction anterieure, peu importe la date a laquelle interviendra le jugement relatif a 
cette recidive alleguee. 

[69] Comme mentionne, les declarations de culpabilite des ~o~~iers 

500-61-388455-140 et 500-61-395418-149 sont inscrites le 19 fevrier 2018; les rec1d1ves 

(nouvelles infractions) pour lesquelles le Tribunal a declare le defendeur coupable datent. 

du 24 octobre 2019 et du 5 decembre 2019. 

[70) C'est sans equivoque qu'i~ s'agit.ici de recidives au sens entendu par le legislateur 

en ce que les delais qui separent nos evenements de la condamnation du 19 fevrier 2018 

sont inferieurs a 24 mois. Les peines applicables sont bien celles figurant au constat 

d'infraction. 

La gravite subjective des infractions 

[71] La gravite subjective d'une infraction refere a la fa~on dont elle a ete commise. 

[72) A ce chapitre et comme le commande l'article 229 C.P .P. precite, le Tribunal 

s'interesse aux circonstances particulieres de l'affaire : celles qualifiees d'attenuantes, 

d'aggravantes, de meme que tout autre element se revelant pertinent. 

[73) Comme la peine doit aussi etre proportionnelle a la responsabilite penale du 

defendeur, le Tribunal doit tenir compte de son profit, son comportement, son intention et 

ses motivations. 

[7 4] Le CMQ plaide l'absence de facteur attenuant; le Tribunal partage ce point de vue. 

[75] Pour sa part, le defendeur· invoque notamment les circonstances attenuantes 
-suivantes : 
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• En raison de l'abs • • d' • 
. , ence encadrement legal de la naturopathie dans la 

provi~ce de Quebec (par opposition a l'Ontario ou le defendeur vivait 

anteneurement), ii doit « injustement » en payer les consequences; 

• II vend des produits de sante naturals, produits dont ,;existence legale est 

reconnue; 

• Les changements apportes a sa pratique posterieurement au verdict du 

28 mars 2023; 

• Son incapacite de payer en raison de la baisse significative de ses revenus 

a la suite de ces changements significatifs; 

[76] Le defendeur ne peut se refugier derriere l'existence d'autres regles et legislations 

ailleurs au pays pour tenter d'attenuer sa responsabilite. Nul n'est cense ignorer la loi, et 

le Tribunal applique celles en vigueur dans sa juridiction. 

[77] Le defendeur est age de 71 ans et exerce la naturopathie depuis plus de 24 ans 

maintenant. 

[78] Au moment des infractions reprochees, ii savait pertinemment, et ce_ depuis fort 

longtemps, que sa pratique etait illegale; ii l'a d'ailleurs reconnu lors de l'aud1ence sur la 

detennination de la peine. 

La repetition des gestes illegaux 

[79] Comme facteurs aggravants, le CMQ invoque la recidive du defen~eur au sens de 

l'article 236 C.P.P., mais aussi l'avertissement reou et les multiples procedures intentees 

en lien avec la repetition de ses actes delictuels. . 
(80] La pre,:niere fois .qu'il est condamne pour e~ercice illegal de la medecine remonte 

au 8 octobre 200218, soit ii ya plus de 21 ans maintenant. 

(81] Le 29 mai 2008, ii reooit une lettre d'avertissement emanant du CMQ19, lui 

rappelant son obligation de se conformer a la loi tout en attirant son attention sur les 

articles 31 et 32 du Code des professions. 

[82] Notons aussi que le defendeur a fait les admissions suivantes20 : 

49. Le 21 juillet 2014, une ordonnance d'injonction interlocutoire valant jusqu'au 

1 oe jour suivant le jugement final a etre rendu dans le dossier penal portant le 

18 Piece SP-2: dossier 500-61-141298-027. 
19 Piece SP-3. 
20 Piece SP-1. 
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numero 500-61-388455-140 t 

d'injonction interlocutoire21. es rendue, le tout tel qu'il appert de l'ordonnance 

' 

~O. ~e _25 s~ptembre 2014, le College des medecins depose une Requ~te pour 

I em,~s,on dune ordonnance speciale de comparaitre a une accusation d'outrage 

au tri~_unal dans le dossier de cour portant le numero 500-17-083332-141, le tout 

tel qu II appert de la procedure22; 

51. La procedure d'outrage a ete suspendue par les parties jusqu'a ce qu'un 

jugement final n'intervienne dans le dossier penal portant le numero 

500-61-395418-149; 

52. Entre le 28 fevrier et le 19 septembre 2018, la Cour superieure a rendu des 

ordonnances de sauvegarde dans le dossier portant le numero de cour 

500-17-083332-141, le tout tel qu'il appert des ordonnances rendues, en liasse23; 

53. Au terme d'une audition contestee, la Cour superieure a prononce une 

injonction permanente interdisant au defendeur de poser des actes reserves aux 

membres du College des medecins du Quebec, tel que prevus a l'articl~ 31 _d~ la 

Loi Medicate, le tout tel qu'il appert du jugement rendu par le l'Honorable Chnst,an 

J. Brossard, j.c.s. le 3 juin 201924; • 

54. La procedure d'outrage au tribunal dans le meme dossier de cour a toutefois 

ete abandonnee par ·le College des medecins du Quebec; 

55. Le defendeur admet qu~ l'appareil utilise sur les personnes de Jean Martin et 

de Faisal Ateeque est le meme appareil que celui vise par le present dossier, a 

savoir l'appareil Avatar SC-5. 

[83) Les faits reveles au travers de ces admissions acceotuent de maniere significative 

le degre de responsabilite du defendeur. Ses passages devant les tribunaux sont 

nombreux et tous relies a sa fa~on de pratiquer la naturopathie. 

[84) D'autant plus qu'au fil de toutes ces annees, tcius les moyens les plus 

extraordinaires ont ete deployes aupres du defendeur qui a deliberement choisi de les 

ignorer et de poursuivre, -sans gene, cette pratique illegale. 

(85) Cette connaissance de la loi en vigueur et sa decision d'y contrevenir a repetition 

se revelent pour le defendeur des c~rconstances aggravantes auxquelles le Tribunal 

accorde un poids important. 

(86] Co~me si n'etait __ pas assez, le defendeur s'es~ fait prendre a nouvea.u en 

flagrant debt a repeter les memes actes quelques jours apres le jugement sur culpabilite 

rendu le 28 mars 2023. 

21 Piece SP-11. 
22 Piece SP-12. 
23 Piece SP-13. 

• 
24 Piece SP-14. 
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(87] Le reportage2s de la journaliste Ve . 

interpretation que celle de conclure a l'im rom~ue -~ube ne laisse place a aucune autre 

ordonnances et decisions des tribunaux. perm abihte du dllfendeur face aux differentes 

[88] Les similitudes avec notre aft • t , . 

A VAT AR I d , fi d , . a1re son frappantes. A I aide de son appareil 

. , • e _e en eur e!abht ~ue la journ~liste, personnifiant une fausse patiente, 

PA;~ente des mveaux e1ev~s en hen avec l'ahx1ete et son taux de cortisol. 11 declare aussi 

qu II Y_ a chez elle une evidence d'intoxication au metal. 11 lui suggere la prise de deux 

produ1ts naturels dans le but de reduire son anxiete et son stress. 

[89] D'un point de vue de la peine, ces faits sont du domaine du comportement post-

delictuel du defendeur et peuvent alors etre consideres par le Tribunal dans le cadre de 

l'appreciation de son car~ctere, de son risque de recidive, et des perspectives de 

rehabilitation. 

[90] De son cote, le defendeur temoigne comprendre que c'est le langage et la 

terminologie medicale utilises lors de ses consultations qui preoccupent le CMQ. _Pour 

lui, en concentrant surtout sa pratique a l'osteopathie plutot q~'a la naturopathIe, le 

probleme sera regle. 
• • 

[91] Or, ce sont tant les act~~ qu'il c~mmet au qu~tidien. que les paroles qui les 

accompagnent qui mettent en penl la sante de la population qui le consulte. 

[92] Le defendeurfait miroiter_a ses ~ati~nts/p?tient?s qu~il est-en me~ure de remedier 

aux problemes qu'il leur a _« d1agnostl~ues_ »; II « determine leur traItement » et leur 

« prescrit les produits » requIs par leur s1tuatIon. 

[93] Dans notre_ d~ss,ier, ~out comme dans le reportage de la journaliste, force est de 

conclure qu'il s'agIt la d un tIssu de mensonges. 

[94] L'enqueteuse du CMQ n'a pas pris les produits suggeres .et pourtant lors du 

rendez-vous de suivi, c'est sans scrupules que le defendeur a statue que son intoxication 

au metal s'etait resorbee grace a ce qui lui avait prescrit. 

[95] Les changements que le defendeur soutient avoir recemment amorces a sa 

pratique, et qu'il atteste poursuivre encore (meme en date de l'audience sut la 

• determination de la peine tenue en septembre dernier), prouvent qu'il n'a pas saisi et ne 

saisit toujours pas le serieux et la gravite de la situation. 

(96] Encore une fois, ii refuse de se conformer totalement et entierement. 

(97] , Le def~ndeu~ declare continuer d'utiliser l'appareil AVATAR, de la meme maniere 

une a deux fo1s par Jour. 
• 

25 
Piece SP-16; voir aussi l'article publie le 17 avril 2023, piece SP-15. 
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[98) L'~njonct!0n pennane_nte prononcee le 3 juin 2019 est par ailleurs sans equivoque 
en qu ell~ lu1 ~mmanda1t de cess~r d'agir en contravention de la loi sur le champ, et 
non a sa guise et a son rythme. Le Tnbunal reproduit les termes de l'ordonnance : 

FORBIDS the defendant, KEN MONTIZAMBERT, and his employees, subordinates 
and other natural or legal persons under his control from: 

a. assessing and diagnosing any health deficiency in a person, in 
contravention of section 31, first paragraph of the Medical Act, 

b. preventing and treating illness tq maintain or restore health or to provide 
appropri~te symptom relief, in contr~verition of section 31, first paragraph 
of the Medical Act, 

c. determining medical treatment, in contravention of subparagraph (4) of 
section 31, second paragraph of the Medical Act, 

d. prescribing substances, in contravention of subparagraph (5) of section 31, 
second paragraph of the Medical Act; 

e. prescribing treatment, in cont~avention of subparagraph (6) of section 31, 
second paragraph of the Medical Act, • . 

f. claiming to have the right to engag_ed in _a pdrote
0
ss~obnal activity reserved to 

the members of the College des me ecms u ue ec; . 
acting in such a way as to lead to the belief that he is authorized to,engage 

g. in a professional activity reserved to the members of the College des 
medecins du Quebec; 

[991 Pourtant, moins de cinq mois plus tard, le defendeur commet les recidives reliees 
a notre dossier. 

. . 
[1oo] Tous ·Ies tribunaux s:efforcen~ de repeter que les infractions en cause mettent en 
peril la protection et la sante du pubhc. _ . 

[101] Les personne.~ aux prises avec des . problematiques de sante sont souvent 
vulnerables et pretes a tout essayer pour amehorer leur sort. 

[102] Le Tribunal conclut que le· defendeur a comm is les infractions de maniere 
intentionnelle, consciente et volontaire. 

[103] Le fait que les infractions en .cause ici n'ont pas fait de reelles victimes n'attenue 
en rien la re_sponsabilite du defendeur. II s'agit d'un facteur neutre. La presence d'une 
victime aurait toutefois constitue une circonstance aggravante. 

[104] L'ensemble les circonstances de notre affaire, marque par la repetition des actes 
le caractere lucratif associe a la commission des infractions et le comportement 
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po~t-delictuel du defendeur sont autant d'elements aggravants soulignes par le CMQ et 
qu, sont retenus par le Tribunal. 

[105) En vertu du 3e alinea de l'article 148 C.P.P., µn defendeur a le droit de connaitre 
la peine a laquelle ii s'expose et les motifs justificatifs au soutien d'une reclamation plus 
forte, et ce, des que le poursuivant intente des procedures centre lui. Ainsi, ii pourra 
operer reflexion en toute connaissance de cause, et choisir de maniere eclairee de 
contester ou non l'infraction ou les infractions reprochee(es). 

[106] Le defendeur a requis la tenue d'un proces; c'etait son droit et personn~- ne peut 
lui en tenir rigueur. Le pendant de cette affirmation est qu'il ne peut reclamer une identite 
de traitement avec ceux qui, pour des infractions semblables commises dans des 
circonstances similaires, ont pu beneficier du facteur • attenuant d'un plaidoyer de 

culpabilite. 

[107] L'absence de plaidoyer de culpabilite est un facteur neutre. 

La capacite de payer 

[108] pans Doyon c. Autorite des marches financiers26, la Cour d'appel a determine que 
la capacite de payer du defendeur est un facteur pertinent, tout en precisant qu'il faut 
aussi prendre en consideration le delai accorde pour payer et les mecanismes prevus par 
le Code de procedure penale pour eviter qu'un defendeur incapable de payer une 
amende ne soit incarcere pour cette seule raison. 

[109]· En effet, le Code de procedure penale prevoit qu'un defendeur peut conclure une 
entente de paiements ou de travaux compensatoires avec le percepteur des amendes 
qui, apres examen de la situation financiere, s'assure que le defendeur remplisse ses 
obligations. 

[11 0] En l'espece, le defendeur n'a jamais cesse sa pratique. Sa clinique, la « Clinique 
Tri-Med », a ete ouverte en 2000 et est, ace jour, toujours operationnelle. 

[111] Si les informations contenues a la piece SD-1 sont exactes, le defendeur a 
complete en octobre 2023 les paiements de la proposition concordataire signee en 2018. 

(112] Suivant la preuve administree, le Tribunal ne lui connait pas d'autre dette 
particuliere. 

26 Doyon c. Au_torite des marches financiers, 2017 QCCA 1157; voir aussi Autorite des marches financiers • 
c. Desmarais, 2019 QCCA 898, par.171. 
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l~ 13) A I~ lumi~re de !'ensemble des circonstances et des remarques ayant ponctue 
I analyse ~~plete_ de la pr8sente affaire, le Tribunal determine que le degre de 
respo~s~~•hte du de~endeur est tres eleve et sa culpabilite morale entiere, voire aggravee 
par le cote opportun1ste et le volet lucratif de ses delits . 

• 

[114] Le Tribunal statue que les objectifs de denonciation et de dissuasion s'averent ici 
incontournables et imperatifs, sans perdre de vue la necessite d'envoyer un message 
clair a un defendeur aussi recidiviste que recalcitrant. 

[115] Bien qu'il ne faille pas oublier la rehabilitation, cet objectif est d'importance 
secondaire dans un contexte ou le facteur dominant est la protection du public. 

[116} Les peines maximales applicables sont de 125 000 $ sur chacun des sept chefs 
du constat d'infraction. En ce sens, les amendes reclamees par le CMQ sont justes et 
repondent aux circonstances particulieres du dossier. • 

[117} Sans etre trop severes, ces sanctions sont proportionnelles au degre de 
respo_nsabilite et au profil du defendeur. Elles repondent aussi aux divers objectlfs et 
principes ayant guide le Tribunal dans le difficile et_ delicat processus de determination de 
la peine. 

[118] Compte tenu de l'analyse effectuee precedemment, ii seraif inadequat de 
dispenser le defendeur des frais. Le Tribunal exe_rcera plutot sa discretion judiciaire afin 
de lui faire beneficier d'un delai qui peut sembler long a premiere vue, mais qu'il estime 
approprie dans les circonstance~. 

POUR TOUS CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

CONDAMNE le defendeur a payer les amendes suivantes : 

Chef n° 1 : 10 000 $ 

Chef n° 2 : 20 000 $ 

Chef n° 3 : 20 000 $ 

Chef n°4: 20000 $ 

Chef n° 5 : 10 000 $ 

Chef n° 6: 20 000 $ 

Chef n° 7 : 20 000 $ 
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CONDAMNE le dE!fendeur a payer les frais et les contributions volontaires obligatoires; 

ACCORDE au defendeur un delai de 36 mois pour s'acquitter des amendes, des frais et 

des contributions volontaires. 

Me Catherine Dion-Cliche 
Me Joanie Poirier 

Signature numerique de Mylene 

Mylene Gregoi~e g:~~~~~23.12.oaoa:1s:09-os·oo· 

MYLENE GREGOIRE,_ JCQ 

Procureures pour le College ~es medecins du Quebec 

Me Mireille Goulet 
Procureure d4 defendeur 

Date d'audience : 12 septembre 2023. 
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